


contrôle des manifestations. Chaque canton dispose de lois et règlement de police régissant le
travail des organes de police. Dès lors, nous ne pouvons que vous conseiller de vous adresser
aux  cantons mêmes.
 
Question 2: Quels types d’équipements les forces de police sont-elles autorisées à utiliser
en situation de manifestation? (par exemple : matraques, boucliers, canons à eau, balles
en caoutchouc, etc.)
Nous ne pouvons que nous référer à la réponse donnée à la question n° 1; l’engagement et le
recours aux équipements jugés adéquats relèvent de la seule compétences de chaque corps de
police.
 
Question 3: Pour tous les équipements mis à disposition des policiers en situation de
manifestation, en addition des équipements standards, je vous prie de me communiquer
les données suivantes :
a.      Le nombre d’articles en possession des forces de police pour chaque type
d’équipement,
b.      Le nombre de fois où ce genre d’équipement a été utilisé durant ces cinq dernières
années.
Comme indiqué auparavant, fedpol n’est pas compétent en ce qui concerne le thème que vous
évoquez dans votre demande en relation avec les manifestations. A toutes fins utiles nous attirons
votre attention sur le site de fedpol, où vous trouverez les rapports actuels et précédents consacrés à
différents thèmes relevant de la compétence de fedpol :  http://www.fedpol.admin.ch/content/fedpol
/fr/home/dokumentation/berichte.html

Question 4 : Quelles sont les orientations stratégiques et les formations suivies par la
police nationale au sujet de l’utilisation des équipements mis à leur disposition en
situation de manifestation? Je vous prie de me fournir les documents ou éventuels sites
Internet contenant des informations sur les orientations stratégiques qui s’appliquent
quant à l’utilisation de la force dans ce genre de situation.
Pour fedpol, les différentes directives règlent les droits et les devoirs généraux des collaborateurs
concernant la remise, la conservation, le port, l'usage et la restitution de l’équipement policier,
ainsi que la formation y afférente.
 
Conformément à l'art. 7, al. 1, chiffre g, de la loi fédérale sur le principe de la transparence dans
l’administration (Loi sur la transparence, LTrans ; RS 152.3), le droit d’accès est limité, différé ou
refusé, lorsque l’accès à un document officiel peut révéler des secrets professionnels, d’affaires
ou de fabrication. Par conséquent, nous ne pouvons vous fournir lesdites directives.

Question 5 : Des rapports d’évaluation ont-ils été produits par la police ou le
gouvernement sur le thème du maintien de l’ordre durant ces cinq dernières années? Si
oui, puis-je vous demander une copie de ces rapports ou pouvez-vous me rediriger vers
d’éventuelles ressources Internet ?
Pour les raisons déjà évoquées ci-dessus, nous ne disposons pas de rapports d’évaluation
relatifs à des manifestations dont le contrôle et la sécurité relèvent du seul ressort des polices
cantonales directement concernées. Nous ne sommes donc pas en mesure de produire des
documents auxquels vous aspirez.
 
Cela étant, vous trouverez des informations générales sur des manifestations ayant eu lieu en
Suisse durant les années 2007 à  2011. Ces informations se trouvent dans les rapports annuels
de fedpol, sous le lien électronique suivant: http://www.fedpol.admin.ch/content/fedpol/fr/home
/dokumentation/berichte/jb fedpol.html
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